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graphc 3 du present article, soit a la moitie de la pension qui 
aurait ete vcrsee au participant si, au moment de son deces, 
ii avait eu droit a une pension d'invalidite, soit, si le participant 
avait atteint !'age de 60 ans, a la moitie de la pension qui lui 
aurait ete versee s'il avait pris sa retraite en vertu de !'article IV 
au moment de son deces. Si la pension de veuve ainsi deter
minee est inferieure a 750 dollars par an, elle est doublee sans 
pouvoir cependant depasser 750 dollars par an. La veuve qui 
sc remarie cesse de bcneficier de cette pension. 

Article XXIX (texte amende) 
Apres avoir pris l'avis d'un ou de plusieurs actuaires quali

fies, le Comite mixte adopte de temps a autre des tables de 
service et des tables de mortalite, et fixe le taux d'interet 
normal applicable a tous les calculs actuariels exiges par le 
fonctionnement de la Caisse. Le taux d'interet normal est de 
2,5 ponr 100 par an jusqu'au 31 decembre 1957; ii sera ensuite 
de 3 pour 100 par an jusqu'a ce quc le Comite mixte en decide 
autremcnt. Une fois au moins par periode de six ans, a compter 
de la creation de la Caisse, le Comite mixte fait proceder, en 
re qui concerne les participants et les beneficiaires, a une etude 
actuarielle de la mortalite, des services et des prestations effec
tivement octroyees; compte tenu des resultats de cette etude, 
ii adopte les tables de mortalite et de service, ainsi que toutes 
autres tables qu'il jugc appropriees. 

( La 111odi/ication du tau:. d'i11teret narmal indiquee d far
ticle XXIX nitrainl' des changements en ce qui ctmcerne le 
Paragraphe 1 de /'article III, le paragraphe S de /'article VII, 
/es paragraphes 1 et 3 de l'articll' X, /'article XI, les para
graphes 1 et 2 de /'article XII et le paragraphe 6 de /'article 
X F /. Jl con-vient, dans chaque cas, de rem.placer "au taux annuel 
de 2,5 pour 100" par "au taux precise a !'article XXIX".) 

Article supplemcntaire B (texte additionnel) 
I. Tout fonctionnaire a temps complet de chaque organisa

tion affi.liee participe a la Caisse en qualite de participant 
associe: 

a) S'il entre en fonctions en vertu d'un contrat d'une duree 
determinee d'un an an moins et de cinq ans au plus; 

b) S'il a accompli une annee de service ininterrompu, 
a condition qu'il ne remplisse pas les conditions requises au 
paragraphe 1 de !'article II pour etre admis a la Caisse en 
qualite de participant, qu'il soit age de moins de 60 ans et que 
son contrat n' ex clue pas sa participation a la Caisse en qualite 
de participant associe. Aux fins du present article, les inter
ruptions de service ne depassant pas trente jours ne sont pas 
considerees comme interrompant la continuite du service. 

2. Le participant associe ccsse de participer a la Caisse lors
qu'il atteint !'age de 60 ans. 

3. Un participant associe peut beneficier de la pension d'in
validite prevue a !'article V; ses survivants peuvent beneficier 
des prestations en cas de deces, prevues aux paragraphes 1, 2, 
3, 4, 6 et 7 de !'article VII, et des pensions d'enfant prevues 
a !'article VITI. II ne peut pas beneficier d'une pension de 
retraite en vertu de !'article IV, ni d'une prestation de depart 
en vertu de !'article X; ses survivants ne peuvent pas beneficier 
de la prestation accordee en cas de deces en vertu du para
graphe 5 de !'article VII. 

4. Chaque organisation affiliee verse mensuellement a la 
Caisse, pour chacun des participants associes, soit une cotisation 
egale a 4,5 pour 100 du traitement mensuel soumis a retenue 
de l'interesse, soit, a concurrence de 6 pour 100 dudit traitement, 
la cotisation que fixe le Comite mixte sur la base des evalua
tions actuarielles de la Caisse. 

5. Lorsque, en vertu de !'article II, un participant associe 
pcut etre admis a la Caisse en qualite de participant, ii a la 
faculte de demander, dans l'annee qui suit sa participation, que 
la duree des sen·ices qu'il a accomplis en qualite de participant 
associe soit comptee clans sa periode d'affiliation; cette vali
dation est acquise dans la mesnre ou ii verse a la Caisse, en une 
ou plusieurs fois, un montant egal a celui des cotisations qu'il 
aurait versees s'il avait ete participant, plus les interets, au 
taux precise a !'article XXIX. L'organisation affiliee designee 
a cet effet, conformement aux arrangements conclus par Jes 
organisations affiliees, verse a la Caisse les sommes dont celle-ci 
a besoin pour faire face aux obligations resultant pour elle de 

l'allongemcnt de la periode d'affiliation, dans la mesure ou ces 
obligations ne sont pas couvertes par les versements des par
ticipants et sous reserve qu'une organisation affiliee n'ait pas 
deja fait le paiement voulu pour la periode consideree. 

6. Toutes les autres dispositions des presents statuts qui 
sont compatibles avec le present article s'appliquent, toutes 
choses egales d'ailleurs, aux participants associes comme aux 
participants. Le Comite mixte arrete les dispositions adminis
tratives necessaires a !'application du present article. 

Article supp/hnentaire C (texte additionnel) 

Aux fins des presents statuts, I' Agence internationale de 
l'energie atomique est consideree comme une institution spe• 
cialisee. 

1202 (XII). Plan des conferences 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 694 (VII) du 20 decembre 

1952, 
Reconnaissant qu'il faut arreter de nouvelles dispo· 

s.itions precises pour l'etablissement du plan des reu· 
nions et conferences de l'Organisation des Nations 
Unies et leur financement, afin de pennettre l'emploi 
le plus rationnel et le plus economique des ressources 
de l'Organisation, 

1. Decide qu'un plan de conferences determine, 
fixant Jes lieux et dates de reunion des organes de 
!'Organisation des Nations Unies, entrera en vigueur 
le ler janvier 1958 pour une periode de cinq ans; 

2. Decide en outre qu'en regle generale Jes reunions 
des organes de l'Organisation se tiendront au siege des 
organes interesses, sous reserve des exceptions ci-apres: 

a) Le Conseil economique et social pourra tenir 
chaque annee sa session ordinaire d'ete a Geneve, et 
aucun autre organe de )'Organisation ne siegera dans 
cette ville pendant la duree de ladite session ; 

b) U ne commission technique du Conseil econo
mique et social au maximum, designee par le Conseil, 
pourra se reunir tous Ies ans a Geneve, en plus de la 
Commission des stupefiants ; dans des circonstances 
exceptionnelles et sur decision du Conseil economique 
et social, prise en consultation avec le Secretaire gene
ral, la Commission des stupefiants pourra se reunir 
a New-York; Jes annees ou il en sera ainsi, une autre 
commission technique pourra, a sa place, se reunir a 
Geneve, a condition qu'il n'y ait pas chevauchement; 

c) Les sessions ordinaires de la Commission econo
mique pour l'Asie et !'Extreme-Orient et de la Com
mission economique pour I' Amerique latine, ainsi que 
les reunions de leurs organes subsidia.ires, pourront se 
tenir en dehors du siege de la commission interessee, 
lorsque celle-ci en aura ainsi decide, sous reserve, dans 
le cas des sessions ordinaires de ces commissions, de 
l'approbation du Conseil economique et social et de 
l' Assemblee generale; 

d) La Commission du droit international tiendra sa 
session annuelle a Geneve, a condition qu'il n'y ait pas 
chevauchement entre cette session et la session d'ete 
du Conseil economique et social; 

e) Tout organe pourra etre convoque hors de son 
siege, dans le cas ou un gouvemement, en l'invitant a 
se reunir sur son territoire, aura accepte de prendre 
a sa charge Jes depenses supplementaires en cause, apres 
consultation avec le Secretaire general quant a leur 
nature et a leur montant probable; 

3. Prie le Secretaire general de presenter a 1' As
semblee generale, chaque annee, un programme de base 
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des conferences pour l'annee suivante, qu'il etablira 
clans le cadre du present plan et apres avoir consulte, 
comme il conviendra, les organes interesses ; 

4. Decide qu'en regle generale toute reunion, autre 
que les reunions d'urgence, non prevue clans le pro
gramme de base d'une annee donnee n'aura pas lieu 
cette annee-la; 1' Assemblee generale autorise neanmoins 
le Secretaire general a decider, sous reserve du plafond 
qui sera fixe chaque annee clans la resolution relative 
aux depenses imprevues et extraordinaires, de la date 
et du lieu de reunion de tout organe ou de toute con
ference speciale dont la session n'est pas prevue clans 
le programme de base annuel ; au cas ou la decision 
du Secretaire general ne serait pas acceptee, la question 
sera tranchee par l' Assemblee a sa session ordinaire 
suivante; 

5. Invite tous les organes de !'Organisation des 
Nations Unies et les institutions specialisees a reexa
miner leurs methodes de travail, ainsi que la frequence 
et la duree des sessions, en tenant compte de la pre
sente resolution, du volume croissant des reunions, de 
la charge qui en resulte pour les ressources existantes 
et des difficultes que souleve la participation effective 
des membres aux reunions. 

729eme seance pleniere, 
13 decembre 1957. 

1203 (XII). Controle et limitation 
de la documentation 

L' Assemblee generate, 
Considerant le volume tres important de la docu

mentation produite actuellement par !'Organisation des 
Nations Unies, 

Prenant note du paragraphe 57 de l'avant-propos du 
Secretaire general au projet de budget pour 195822, 

Feticitant le Secretaire general de s'efforcer de don
ner le maximum de concision aux documents du Secre
tariat et d'avoir fixe comme objectif une reduction de 
25 pour 100 de la longueur des documents, 

1. Prie le Secretaire general de poursuivre ses 
efforts, en collaboration avec les Etats Membres, en 
vue de reduire en 1958 la longueur et le nombre des 
documents; 

2. Avance a cette fin, comme objectif, le chiffre de 
25 pour 100 pour la reduction a operer, par rapport 
a 1957, en ce qui concerne le volume global de cette 
documentation ; 

3. Decide de creer un Comite, compose de repre
sentants - en poste au Siege de l'Organisation, a 
New-York- des Etats Membres suivants: Argentine, 
Canada, Chine, France, Irak, Mexique, Pakistan, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et Union des Republiques socialistes sovietiques, 
lequel aura pour fonctions de proceder a des echanges 
de vues avec le Secretaire general et de le conseiller 
sur les moyens le plus propres a mettre en ceuvre la 
presente resolution, et adressera a I' Assemblee generale, 
lors de sa treizieme session, un rapport et des recom
mandations sur les methodes a appliquer pour reduire 
le volume global de la documentation; 

4. Invite le Secretaire general a faire rapport a 
l'Assemblee generate, avant l'ouverture de sa treizieme 
session, sur les mesures prises ainsi que sur la nature 
et l'etendue des reductions effectuees. 

729eme seance plenilire, 
13 decembre 1957. 

1204 (XII). Previsions de depense1 pour l'en• 
tretien de la Force d'urgence des Nation11 
Unies 

L' Assemblee generate 
Prend acte avec satisfaction des observations et des 

recommandations que le Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires a formulees 
clans son vingt-sixieme rapport118 a l' Assemblee gene
rate ( douzieme session) . 

729eme seance pleniere, 
13 decembre 1957. 

1220 (XII). Rapport du Con11eil economique 
et social ( chap. X) 

L' Assemblee generale 
Prend acte du chapitre X du rapport du Conseil 

economique et social2•. 

730eme seance pleniere, 
14 decembre 1957. 

1221 (XII). Bareme des ajuatements (indem
nites de poste ou deductions) : clusement 
de l'Office de l'Organiaation des Nations 
Unies a Geneve 

L' Assemblee generale, 
Rappetant sa resolution 1095 (XI) du 27 fevrier 

1957, relative au regime des traitements, indemnites et 
prestations en vigueur a !'Organisation des Nations 
Unies, 

Ayant examine les rapports du Secretaire general2G 

et du Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires26 sur la question du classement 
de Geneve aux fins du bareme des ajustements ( indem
nites de poste OU deductions)' etabli en application 
de ladite resolution, 

Notant la decision prise par l'Assemblee mondiale de 
la sante et par le Conseil d'administration du Bureau 
international du Travail de ranger clans la classe 2 du 
bareme des ajustements le personnel de ces institutions 
en poste a Geneve, 

1. Decide de ranger dans la classe 2 du bareme des 
ajustements, avec effet au ler aout 1957, les fonction
naires de !'Organisation des Nations U nies en poste 
a Geneve; 

2. Decide de maintenir la date du ler janvier 1956 
comme date de reference servant a calculer les varia
tions du c011t de la vie a Geneve pour determiner 
l'ajustement applicable aux fonctionnaires de }'Orga
nisation des Nations Unies; 

3. E.xprime t'espoir que Jes organes deliberants com
petents de l'Organisation internationale du Travail et 
de !'Organisation mondiale de la sante reconsidereront, 
compte tenu du paragraphe 2 ci-dessus, la date de 
reference servant a calculer les variations du c011t de 
la vie a Geneve pour determiner l'ajustement applicable 
aux fonctionnaires de ces institutions. 

731eme seance pleni~re, 
14 decembre 1957. 

22 Ib~d., douzi?me session, Supp/tlment No 5 ( A/3600). 
23 Ibid., douz1eme session, Annexes, point 65 de l'ordre du 

jour, document A/3761. 
2• Ib~d., d014zi?me sessit?n, Supplement No 3 (A/3613) . 

• 2G lb1d., dou.r,jme sesSton, Annexes, point 41 de l'ordre du 
Jour, document A/C.5/711. 

211 Ibid., document A/3721. 


